RESOLUTIONS

A titre Ordinaire

PREMIERE RESOLUTION

L'Assemblée Générale, après avoir entendu :

· la lecture du rapport de gestion du Directoire sur l'activité et la situation de la Société et du Groupe pendant l'exercice 2003 et sur les comptes annuels sociaux et consolidés dudit exercice

· la lecture du rapport du Président du Conseil de Surveillance prévu par l’article L. 225-68 du Code de Commerce,

· la présentation des observations du Conseil de Surveillance,

· la lecture du rapport des Commissaires aux Comptes sur l'exécution de leur mission au cours dudit exercice,

approuve les comptes annuels sociaux se soldant par un bénéfice de 7.061.981,05 € et les comptes consolidés se soldant par un bénéfice de 352.859 € dudit exercice tels qu'ils lui sont présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

L'Assemblée Générale donne, en conséquence, quitus entier et sans réserve au Directoire, aux membres du Conseil de Surveillance et aux Commissaires aux Comptes pour l'exécution de leur mandat au cours de l'exercice.

DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale prend acte du rapport établi par les Commissaires aux Comptes en application de l’article L 225-86 du Code de Commerce et approuve dans les conditions du dernier alinéa de l’article L 225-88 la convention qui y est mentionnée. 

TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale constate que le bénéfice net comptable à prendre en considération pour l'affectation du résultat est de 7.061.981,05 €.

L’Assemblée Générale décide de prélever sur ce résultat la somme de 27.525 € afin de doter complètement la réserve légale.

Le solde, soit 7.034.456,05 €, majoré du report à nouveau : 324.858,60 € et s’élevant donc à  

7.359.314,65 € est affecté de la façon suivante :

- à titre de dividendes, la somme de


:
   974.064,00
€

- à la réserve facultative, la somme de

:    
6.385.250,65
€







Total   :
7.359.314,65
€ 

QUATRIEME RESOLUTION

En conséquence de la résolution qui précède, l'Assemblée Générale fixe le dividende revenant à chaque action au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2003 à 0,5 € auquel s'ajoute, pour les actionnaires concernés, l’avoir fiscal.

Ce dividende sera mis en paiement le 30 juin 2004.

L'Assemblée Générale reconnaît en outre qu'au titre des trois derniers exercices, il a été distribué les dividendes suivants :

       Exercices


Montant

Avoir Fiscal

     Revenu Global


2000


3,00 € 


1,50 € 



4,50 € 


2001


2,70 €


1,35 €



4,05 €

2002


2,70 €


1,35 €



4,05 € 

CINQUIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale prend acte de la fin des mandats des Commissaires aux Comptes avec la présente assemblée. Elle décide de reconduire leur mandat et nomme pour une durée de 6 exercices, soit jusqu’à l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 2009 :

· - Commissaires aux Comptes titulaires :

KPMG AUDIT – Département de KPMG SA

19 avenue Kennedy

33704 MERIGNAC CEDEX

représenté par M. Thierry COLATRELLA

M. Jean Henri LEGORJU 

30 avenue Franklin Roosevelt

75008 PARIS

· Commissaires aux Comptes suppléants :

M. Xavier BOROTRA 

19 avenue Kennedy

33704 MERIGNAC CEDEX

M. Pierre MANIGAND 

11 à 13 villa Croix Nivert

75015 PARIS

SIXIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Directoire et celle des observations du Conseil de Surveillance, et pris connaissance des éléments figurant dans la note d’information visée par l’Autorité des Marchés Financiers, autorise le Directoire, conformément aux dispositions de l’article L 225-209 du Code de Commerce, à faire racheter ou vendre les actions de la société.

Les achats ou ventes d’actions pourront être réalisés par tous moyens, et à tout moment, y compris en période d’offre publique, dans les limites que pourrait permettre la réglementation boursière.

Le prix maximum d’achat est fixé à 120 € et le prix minimum de vente à 70 €.

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites ainsi qu’en cas de division ou de regroupement des titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres composant le capital avant l’opération et ce nombre après l’opération.

La part maximale du capital pouvant être rachetée ne pourra excéder à aucun moment le maximum autorisé par la loi, soit actuellement 10 % du capital social, ce qui à ce jour correspond à un montant maximal de 60 494 actions compte tenu des 134 318 déjà détenues par la société à ce jour.

Le montant maximal que la société est susceptible de payer s’élèverait alors à environ 7 259 K€.

Les acquisitions d’actions pourront être effectuées en vue de :

· optimiser la gestion patrimoniale et financière de la société, notamment en conservant, cédant, ou transférant les titres acquis,

· régulariser le cours de bourse de l’action de la société par intervention systématique en contre tendance,

· consentir des plans d’options d’achat d’actions aux salariés et aux dirigeants de la société et/ou de son groupe,

· remettre les titres en paiement ou en échange, notamment dans le cadre d’opérations financières de croissance externe.

Cette autorisation expirera dix-huit mois après la date de la présente assemblée.

Tous pouvoirs sont conférés au Directoire, en vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation.

SEPTIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale fixe à la somme de 110 000 € le montant maximal des jetons de présence susceptibles d’être versés au Conseil de Surveillance, au titre de l’exercice 2004.

A titre extraordinaire

HUITIEME RESOLUTION

Augmentation de capital réservée aux salariés du plan d’épargne entreprise

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, des observations du Conseil de Surveillance et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, statuant en application des articles L 225-129 VII et L 225-138 du Code de Commerce et de l’article L 443-5 du Code du Travail :

1. autorise le Directoire, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, à augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions de numéraire réservées aux adhérents au plan d’épargne d’entreprise (PEE) ;

2. supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être émises en vertu de la présente autorisation ;

3. fixe à deux ans à compter de la présente assemblée la durée de validité de cette autorisation ; 
4. limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la présente autorisation à 1 500 000 € .

5. décide que le prix des actions à souscrire ne pourra être ni supérieur à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision du Directoire fixant la date d’ouverture de la souscription ni inférieur de plus de 5 % à cette moyenne ;

6. confère tous pouvoirs au Directoire pour mettre en œuvre la présente autorisation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires.

NEUVIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale, sur la proposition du Directoire et après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, décide d’autoriser le Directoire dans le cadre des articles L.225-177 et suivants du Code de Commerce, à consentir en une ou plusieurs fois pendant un délai de trente-huit mois à compter de ce jour, un plan d’options d’achat d’actions dans le respect des dispositions légales et des conditions et limites fixées ci-après.

Le Directoire choisira les bénéficiaires des plans parmi les salariés de Groupe Gascogne SA et des sociétés qui lui sont liées, tel que défini à l’article L.225-180 du Code de Commerce, ainsi que parmi les dirigeants des sociétés liées. Le Conseil de Surveillance choisira les membres du Directoire bénéficiaires des plans et déterminera les conditions dans lesquelles ils en bénéficieront.

Pour permettre la cession d’actions dans le cadre d’un plan d’options d’achat, l’Assemblée Générale autorise le Directoire à utiliser les actions acquises dans le cadre des précédents plans d’achats d’actions de la société.

Le prix d’achat de l’action par les bénéficiaires sera égal au cours moyen d’acquisition de ces actions par Groupe Gascogne SA sans pouvoir être inférieur à 80% de la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de l’octroi des options.

Les options devront être exercées dans un délai de six ans à compter de la date à laquelle elles auront été consenties.

En aucun cas les options d’achat ou de souscription non levées ne pourront excéder plus de sept et demi pour cent du capital social de Groupe Gascogne SA.

La présente Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Directoire pour définir les conditions et les modalités pratiques d’attribution des plans d’options d’achat d’actions, réaliser toutes les opérations qui seront nécessaires et notamment accomplir tous actes et formalités subséquents.

DIXIEME RESOLUTION

Modifiée par le Directoire : écart du droit préférentiel de souscription aux OBSA et OBSAR 

L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes établis conformément à la loi, autorise le Directoire  à  procéder,  en  une  ou  plusieurs  fois  à  concurrence  d’un  montant  maximum  de

100 000 000 €, à l’émission d’obligations avec bons de souscription d’actions (OBSA) ou avec bons de souscription d’actions remboursables (OBSAR).

L’Assemblée Générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières à émettre, étant entendu que le Directoire pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l’émission, pendant le délai et les conditions qu’il fixera. Cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de droits négociables, mais pourra, si le Directoire l’estime opportun, être exercée tant à titre irréductible que réductible.

Les modalités et prix d’émission des valeurs mobilières émises en numéraire en vertu de ces autorisations seront fixées conformément à la législation et à la réglementation en vigueur au moment de l’émission.

Le Directoire reçoit tous pouvoirs pour organiser l’émission d’obligations avec bons dans le cadre de la présente autorisation qui emporte, au profit des titulaires de bons, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront souscrites lors de la présentation de ces bons.

Cette autorisation est donnée pour une durée de 24 mois à compter de la présente Assemblée.

ONZIEME RESOLUTION

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée à l’effet d’effectuer toutes les formalités prévues par la loi.

o  0  o
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